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BERMESNIL

CEDRE DANS LE PARC DU CHATEAU

CONTEXTE REGLEMENTAIRECONTEXTE REGLEMENTAIRE

Site classé : arrêté du 07 février 1934.

Délimitation et superficie : emprise de l’abre

Propriété
Privée.

Autres mesures de protection
NNÉANTÉANT

PPLANLAN  DEDE  SITUATIONSITUATION  

L’arbre en 1994

COMPOSANTE DU SITE

Motivations de la protection
Rapport de la Commission Départementale des Sites, séance du 22 juillet 1933 :
« Sur la proposition de M. Pierre Dubois, la Commission propose l’inscription sur la
liste des monuments naturels et des sites (...) :
- Commune de Bernapré - cèdre situé dans le parc du château. Le plus beau cèdre
de la région. Sa circonférence (4m50) dépasse sensiblement celle du fameux cèdre
du jardin des plantes de Paris qui mesure actuellement 3m80 ».
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Evolution du site et état actuel
En novembre 1998 le  diagnostic  phytosanitaire  du  vieux cèdre  était  sans appel,
malgré  son  entretien,  l'écorce  se  décollait  de  la  base  et  des  branches  entières
disparaissaient.
En 2004, le cèdre était mort et une autorisation ministérielle d'abattage a été délivrée

le 13 mars 2005. Aujourd'hui ne reste que la souche envahie par le lierre.

Extrait carte IGN 25000 Extrait du cadastre

                            L’arbre sera abattu en février 2009



La souche en octobre 2019
  

  




